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Objectifs du guide 
 
Le présent guide : 
 

1. Vous aidera à déterminer si vous êtes admissible à une aide financière 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) dans le cadre de l’Initiative des 
laboratoires vivants : programme de collaboration (ILVPC); 
 

2. Vous fournira des directives et des explications pour vous aider à remplir le 
formulaire de présentation de projet. 
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1.0 Initiative des laboratoires vivants 

L’Initiative des laboratoires vivants d’AAC est une approche intégrée de l’innovation en 
agriculture qui réunit des agriculteurs, des scientifiques et d’autres partenaires dans le 
but de mener des activités scientifiques sur les paysages agricoles des communautés 
rurales et d’améliorer conjointement, de faire l’essai, de surveiller et de mettre en œuvre 
de nouvelles technologies d’atténuation, des pratiques de gestion bénéfiques (PGB) et 
des processus qui amélioreront la durabilité du secteur. L’Initiative des laboratoires 
vivants comprend un programme de collaboration externe, qui s’intitule l’Initiative des 
laboratoires vivants : programme de collaboration (ILVPC), et un volet interne dirigé par 
la Direction générale des sciences et de la technologie (DGST) d’AAC intitulé Projets 
fédéraux de recherche collaborative. 
 
Les projets fédéraux de recherche collaborative de la DGST de l’initiative des 
laboratoires vivants seront combinés aux travaux des partenaires dans le cadre de 
l’ILVPC. Les laboratoires vivants seront liés par un réseau national qui sera administré 
par AAC. Cette coordination nationale dirigée par AAC permettra de mieux allouer les 
ressources, d’intégrer les idées et d’accroître la diffusion des connaissances, de sorte 
que des solutions novatrices permettant de régler les problèmes agroenvironnementaux 
persistants soient élaborées et adoptées plus rapidement. 
 

1.1 Au sujet de l’Initiative des laboratoires vivants : programme de 
collaboration 

 
L’ILVPC est un programme quinquennal (2018-2019 à 2022-2023) dont le financement 
total peut atteindre 10 millions de dollars. Une aide financière sera offerte aux 
demandeurs admissibles pour coordonner un groupe de partenaires (p. ex. producteurs 
agricoles ou groupements de producteurs, groupes autochtones, organismes à but non 
lucratif, institutions gouvernementales, universités et collèges, organismes à but lucratif) 
afin de collaborer avec eux dans le but d’améliorer la durabilité des pratiques agricoles 
dans un écosystème agricole particulier. La durée des projets devrait varier entre deux 
et quatre ans, selon la date de début du projet de l’ILVPC et l’écosystème sélectionné 
dans lequel il se déroulera. Cet ensemble de partenaires et d’activités de programme 
sera considéré comme un laboratoire vivant. 
 
Objectif du programme 
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L’objectif de l’ILVPC d’AAC consiste à mettre en place des laboratoires vivants distincts 
permettant d’améliorer l’adoption, la résilience des écosystèmes agricoles, et à 
favoriser les pratiques de production durable pour le secteur. 
 
 
Dans un laboratoire vivant, vos travaux porteront sur l’élaboration conjointe de 
solutions, l’évaluation, la démonstration et l’adoption de technologies d’atténuation et de 
PGB afin d’examiner les problèmes environnementaux persistants et les menaces à la 
productivité liées aux changements climatiques. 
 
Votre laboratoire vivant réunira un ensemble de partenaires qui ont l’expertise 
scientifique (naturelle, sociale et économique) et technique nécessaire pour traiter 
divers problèmes agroenvironnementaux importants qui affectent le secteur (par 
exemple, exportation de phosphore par ruissellement, émissions de méthane provenant 
du bétail, charge en éléments nutritifs, qualité de l’eau et érosion du sol) dans des 
paysages sensibles au Canada. Des expériences de recherche, des essais de 
prototypes, des démonstrations de PGB élaborées conjointement et d’autres activités 
seront effectués dans des champs, à la ferme ou à l’échelle du bassin versant à 
différents endroits dans le laboratoire vivant. Les nouvelles pratiques agricoles 
élaborées dans le cadre de l’ILVPC profiteront au paysage dans lequel elles auront été 
conçues. En outre, les résultats seront communiqués au sein des écosystèmes 
agricoles comparables à travers le pays par l’entremise de la Direction générale des 
sciences et de la technologie d’AAC. 
 
Procédure de demande 
 
L’ILVPC acceptera les demandes de participation présentées par des organisations 
admissibles qui veulent travailler dans les régions géographiques ciblées au Canada. 
Pour être admissible, chaque demandeur devra interagir directement avec la Direction 
générale des sciences et de la technologie (DGST) d’AAC, et ce, à toutes les étapes de 
la préparation de la demande, notamment : le concept du projet, la méthodologie 
scientifique et l’établissement du consortium ou de la collaboration avant la présentation 
de la demande. Pour ce faire, les demandeurs principaux doivent faire parvenir un 
courriel à la Division des laboratoires vivants d’AAC (aafc.livinglaboratories-
laboratoiresvivants.aac@canada.ca) afin d’exprimer leur intérêt pour le programme, 
après quoi ils seront mis en relation directe avec les scientifiques principaux et/ou les 
professionnels des laboratoires vivants de la DGST. 

Les demandeurs devront ensuite remplir un formulaire de présélection et l’envoyer par 
courriel à AAC à l’adresse aafc.llicp-ilvpc.aac@canada.ca pour qu’il soit examiné avant 
le 28 juin 2019. AAC examinera votre formulaire pour déterminer si votre projet est 
admissible et s’il cadre avec les objectifs du programme de collaboration. Par la suite, 
AAC communiquera avec les demandeurs pour les informer de leur admissibilité et les 
inviter à passer à la prochaine étape de l’ILVPC. Les demandeurs admissibles 

mailto:aafc.livinglaboratories-laboratoiresvivants.aac@canada.ca
mailto:aafc.livinglaboratories-laboratoiresvivants.aac@canada.ca
http://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services/programme-canadien-des-priorites-strategiques-de-lagriculture/resume-de-l-evaluation-d-avant-projet/?id=1549493231686
mailto:aafc.llicp-ilvpc.aac@canada.ca
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recevront ensuite une trousse de demande détaillée de l’ILVPC. La date limite de 
présentation des demandes détaillées de l’ILVPC est le 13 décembre 2019. 

Remarque : Une décision de financement sera prise après l’évaluation de la demande 
détaillée de l’ILVPC. 

L’ILVPC est un programme discrétionnaire pour lequel AAC se réserve le droit de 
sélectionner les projets admissibles qui complètent le mieux les projets fédéraux de 
recherche collaborative d’AAC et qui répondent aux objectifs de l’Initiative des 
laboratoires vivants. 

 

1.2 Demandeurs admissibles 
 
Les types d’organismes ci-dessous, établis ou en activité dans les régions ciblées 
(section 1.4), sont admissibles dans le cadre du présent programme : 
 

• les organismes à but non lucratif; 
• les groupes autochtones; 
• les établissements d’enseignement; 
• les producteurs agricoles ou les groupes de producteurs. 

 
Remarque : Les demandeurs admissibles doivent être des entités juridiques capables 
de conclure des ententes juridiquement contraignantes. 
 
Un demandeur admissible peut également agir à titre de bénéficiaire initial et verser 
ensuite des fonds à d’autres parties. 
 
Les bénéficiaires initiaux (tierces parties) sont ceux qui présentent des demandes à 
AAC en vue d’obtenir une aide financière du programme, mais qui fournissent ensuite 
les fonds (ou les services) du programme à d’autres (c’est-à-dire les bénéficiaires 
finaux). 
 
Les bénéficiaires initiaux choisissent en toute indépendance les bénéficiaires finaux, et 
ne font pas fonction d’agents du gouvernement. Les activités et les coûts associés à 
tous les bénéficiaires finaux devront être clairement définis dans la demande. 
 
Les bénéficiaires finaux sont ceux qui reçoivent l’approbation de la contribution 
financière et les fonds demandés directement des bénéficiaires initiaux. 
 

1.3 Financement et partage des coûts 
 
Fonds disponibles 
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La contribution maximale d’AAC pour un projet ne dépassera pas 600 000 $ par année 
jusqu’au mois de mars 2023. 
 
Partage des coûts 
 
Les coûts du projet admissibles seront partagés entre le demandeur et AAC comme 
suit : un maximum de 75 % d’AAC et un minimum de 25 % du demandeur. 
 
Toutefois, pour faire bouger les choses et au besoin, AAC pourrait envisager de verser 
la totalité des fonds publics réservés aux projets. 
 
On a toutefois estimé que lorsque plusieurs projets proposés étaient jugés aussi utiles à 
l’avancement des objectifs du programme, la préférence sera accordée à ceux dont le 
bénéficiaire contribue davantage à la totalité des coûts de projets admissibles. 
 
Vous devez indiquer clairement toutes les sources de financement du projet, y compris 
votre contribution et les sources de financement provenant d’autres partenaires. Il peut 
s’agir notamment : 
 

• d’autres ministères fédéraux; 
• des gouvernements provinciaux/territoriaux; 
• des administrations municipales; 
• de l’industrie ou de partenaires tels que : 

o des associations et des réseaux industriels; 
o des entreprises; 
o des universités; 
o des groupes autochtones. 

 
Votre portion du partage des coûts peut être une combinaison de contributions en 
espèces et en nature. Les contributions en nature correspondent à un maximum de 
10 % des coûts totaux admissibles du projet sous l’entente de contribution (EC). 
 
Qu’est-ce qu’une contribution en espèces? 
 
Une contribution en espèces désigne une dépense nécessitant un déboursé en 
espèces réalisée par votre organisme ou un autre participant ou contributeur (tel qu’un 
partenaire ou un autre ordre de gouvernement) pendant la durée de l’EC. Plus 
particulièrement, une contribution en espèces est une dépense effectuée pour couvrir 
les coûts de projets admissibles engagés et réglés par votre organisme ou un autre 
participant au projet. AAC ne remboursera que les contributions en espèces destinées à 
couvrir les coûts des projets admissibles engagés et réglés par votre organisme. Une 
contribution en espèces effectuée par un autre participant au projet doit être signalée 
comme un élément de vos sources de financement et doit couvrir un coût de projet 
admissible. 
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Qu’est-ce qu’une contribution en nature? 
 
Une contribution en nature représente la juste valeur marchande des biens et des 
services fournis pour les besoins d’un projet et qui n’exige aucun versement d’argent du 
demandeur ou du contributeur au projet durant l’EC. Ces contributions doivent 
correspondre à des coûts admissibles. AAC ne les remboursera pas. 
 
Coûts admissibles 
 
Tous les coûts réclamés au titre du programme doivent s’inscrire dans les catégories de 
coût de ce dernier et respecter toutes les limites. 
 
Les coûts engagés avant la date à laquelle la demande est jugée complète et après la 
date de fin du projet (telle qu’établie par les responsables du programme) ne seront pas 
remboursables. Tous les coûts engagés une fois que la proposition est jugée complète, 
mais avant la signature d’une EC par les deux parties, le seront aux seuls risques du 
demandeur, sans obligation de remboursement aux termes du programme. 
 
Les coûts admissibles aux termes du programme sont les coûts différentiels, pertinents, 
raisonnables et nécessaires pour la réalisation des activités admissibles définies dans 
l’EC. 
 
Les coûts admissibles comprennent : 
 

• les frais d’administration (taux fixe de 8 % de la contribution d’AAC); 
• les salaires et des avantages sociaux; 
• les services contractuels (p. ex., utilisation du terrain); 
• les déplacements (préapprobation requise pour les déplacements); 
• les immobilisations (les immobilisations achetées ne deviendront pas une 

immobilisation du Canada à la fin d’un projet); 
• les autres coûts directs du projet comme les matières consommables, les coûts 

de commercialisation et les coûts liés à la diffusion des résultats des projets. 
 
Les frais d’organisation de conférences et d’ateliers, d’activités d’accueil connexes ou 
d’événements semblables, et les frais de déplacement pour participer à de tels 
événements ne seront pas remboursés dans le cadre de l’ILVPC. 

1.4 Emplacements des laboratoires vivants et priorités 
 
Le projet de l’ILVPC sera géré par un demandeur admissible qui assurera la gestion 
locale des partenaires afin d’examiner les problèmes environnementaux prioritaires 
dans le paysage (p. ex. organisation, accueil, animation de réunions de 
codéveloppement; gestion et leadership de sites locaux; activités de transfert des 
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connaissances; communications; intégration du financement; gestion locale d’activités 
scientifiques complémentaires). 
 
Le réseau des laboratoires vivants sera établi au départ dans le cadre de l’ILVPC et du 
programme de développement scientifique des laboratoires vivants d’AAC. On s’attend 
à ce que les projets de l’ILVPC soient associés et reliés à d’autres projets de recherche 
d’AAC qui seront harmonisés pour atteindre les objectifs et les résultats souhaités de 
l’Initiative des laboratoires vivants. AAC a déterminé que les régions suivantes au 
Canada seront priorisées pour l’ILVPC : 
 
2020-2021 - Québec et Ontario 
2021-2022 - Colombie-Britannique 
 
Dans ces régions, l’ILVPC mettra l’accent sur certains paysages vulnérables touchés 
par : les changements climatiques, la dégradation de la qualité de l’eau, les problèmes 
liés à la quantité d’eau, la mauvaise santé du sol, ainsi que la perte d’habitats naturels 
et de biodiversité. Ces régions pourraient inclure, mais sans s’y limiter, les paysages à 
proximité ou à l’intérieur du bassin du lac Saint-Pierre au Québec ou du bassin du 
lac Érié en Ontario. 
 
Les limites géographiques précises des laboratoires vivants devront être définies dans 
la proposition de projet. Pour ce faire, le demandeur devra interagir directement 
avec la Direction générale des sciences et de la technologie d’AAC tout au long 
de la préparation de la demande. Veuillez consulter la section 1.1 du présent guide 
pour obtenir d’autres renseignements sur la façon d’interagir avec la DGST. 
 
Les projets seront axés sur les domaines prioritaires suivants : 
 

• Réduction et atténuation des gaz à effet de serre par le biais de PGB visant à : 
o améliorer l’efficacité de l’utilisation et du recyclage des nutriments; 
o réduire les émissions de méthane provenant de la fermentation entérique; 
o augmenter la séquestration du carbone dans les sols. 

 
• Adaptation aux changements climatiques, y compris la mise au point de PGB, 

visant à : 
o augmenter la résilience de la production face aux changements 

climatiques (p. ex. approches fondées sur le paysage pour minimiser 
l’incidence d’événements météorologiques extrêmes tels que les 
sécheresses et les inondations); 

o minimiser l’incidence des conditions et des événements météorologiques 
extrêmes sur l’environnement agricole (p. ex. les phénomènes 
météorologiques extrêmes entraînant l’érosion des sols et l’augmentation 
de la contamination de l’eau, la gestion des eaux pluviales). 
 

• Performance environnementale visant à : 
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o réduire la contamination de l’eau (p. ex. les nutriments, les pesticides et 
les contaminants émergents); 

o améliorer la conservation des sols et de l’eau; 
o maximiser la capacité d’habitat et la biodiversité sur les paysages 

agricoles. 
 
Une plus grande attention sera accordée aux projets qui intègrent plus d’un domaine 
prioritaire du programme. 

1.5 Activités admissibles 
 
Parmi les activités admissibles, mentionnons : 

 
• recherche scientifique : mener des activités de sciences naturelles ou socio-

économiques appliquées et ciblées, des activités de recherche ou de 
développement; 

• démonstration de recherche : recherche qui démontre et évalue les nouvelles 
PGB et procédures au niveau local; 

• initiatives pilote : activités qui font des essais pilotes, mettent à l’épreuve des 
solutions ou explorent/adaptent des technologies afin de maintenir la capacité du 
secteur à s’adapter et à rester durable tout en restant compétitif; soutenir les 
processus d’élaboration conjointe pilotés par l’utilisateur, y compris les activités 
de planification, de conceptualisation, de prototypage et de conception des 
systèmes finaux qui seront adoptés par les producteurs agricoles; 

• approfondissement et sensibilisation : élaborer, adapter et appliquer une 
méthodologie visant à améliorer la résilience des paysages agricoles mise au 
point ou à l’essai dans le cadre des laboratoires vivants; soutenir le transfert de 
connaissances et l’élaboration de pratiques à la ferme en matière de 
changements climatiques, de conservation des sols et des eaux, de conservation 
de l’habitat et de la biodiversité. 

 
Les projets admissibles doivent être réalisés au Canada. 

 
Les bénéficiaires initiaux veilleront à ce que tous les fonds du projet soient attribués aux 
activités du projet qui cadrent avec les activités admissibles décrites dans la présente 
section, y compris tout sous-projet d’un projet donné. 

1.6 Échéances pour les demandes 
 
Les demandes pour les projets de la région du Québec et de la région de l’Ontario 
seront acceptées jusqu’au 28 juin 2019. Les demandes pour la région de la 
Colombie-Britannique seront acceptées en avril ou en mai 2020. D’autres 
renseignements seront affichés ultérieurement sur le site Web de l’ILVPC. 
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2.0 Résultats attendus 

Le demandeur de chaque projet de l’ILVPC sera tenu de produire des rapports sur les 
indicateurs de rendement. Ces indicateurs figureront dans une EC. 
 
Des indicateurs clés du rendement serviront à mesurer la pertinence et l’efficacité du 
programme et permettent aux responsables de la gestion et de l’évaluation du 
programme d’AAC de suivre les progrès réalisés et de contribuer aux renseignements 
fournis dans les rapports obligatoires. Ils comprennent entre autres : 
 

• le nombre de nouveaux systèmes, processus, pratiques, produits et technologies 
offerts pour transfert au secteur; 

• le nombre de participants (producteurs et partenaires) aux séances de 
cocréation organisées et le nombre de PGB évaluées, adaptées ou élaborées au 
cours de ce processus; 

• le nombre de présentations de résultats de projets (pouvant inclure le nombre de 
présentations d’étapes préalables à la publication partagées lors d’événements 
de sensibilisation des producteurs et de conférences scientifiques); 

• le pourcentage de fermes qui adoptent des produits, des processus ou des 
pratiques novatrices; 

• le nombre de publications scientifiques produites et disponibles pour le transfert 
de connaissances à la communauté scientifique et au secteur; 

• le nombre de partenariats établis dans le cadre d’un programme de financement 
relatif à l’Initiative des laboratoires vivants : programme de collaboration.  
 

3.0 Critères d’évaluation 

Les projets de l’ILVPC seront évalués en fonction des catégories suivantes : 
 

1) Expérience du demandeur et connaissance du secteur; 
2) Qualité de la demande et caractéristiques; 
3) Critères propres à l’ILVPC. 

 
1) Expérience du demandeur et connaissance du secteur 
 
Vous devrez démontrer, au cours de la procédure de demande, que vous avez : 

• une connaissance des changements climatiques, de la conservation de l’eau et 
des sols, et/ou de l’habitat et de la biodiversité dans les paysages agricoles; 

• une connaissance approfondie, de l’expérience et/ou un accès (emplacements 
des sites) pour mener des projets scientifiques dans les régions ciblées; 

• de l’expérience de travail auprès de divers partenaires; 
• de l’expérience en découverte scientifique agricole et en recherche; 
• de l’expérience en communication de la recherche et des résultats à divers 

publics; 
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• de l’expérience à titre de bénéficiaire ou de la réalisation de projets avec 
plusieurs partenaires; 

• déterminé les activités de recherche où une collaboration scientifique et des 
travaux de recherche complémentaires peuvent être possibles ou le sont déjà, et 
qui seront bénéfiques à AAC et à l’Agence canadienne d’inspection des aliments, 
à Environnement et Changement climatique Canada et à d’autres ministères 
fédéraux; 

• la capacité d’élaborer et de mettre en œuvre des composantes de coopération 
internationale afin de tirer parti de l’expertise et d’institutions scientifiques 
multilatérales. 

 
2) Qualité de la demande et caractéristiques 
 
Les évaluations de projets tiendront compte de la qualité globale de la demande et de la 
mesure dans laquelle la demande répond, à tout le moins, aux critères suivants : 

• les activités proposées, y compris les résultats escomptés, et si elles répondent 
aux objectifs et aux priorités du programme; 

• les activités proposées définissent les problèmes environnementaux relevés et la 
façon dont ils seront traités; 

• les dépenses des projets, y compris leur admissibilité, leur caractère raisonnable 
et leur aptitude à atteindre leurs objectifs; 

• les qualifications du demandeur, y compris ses capacités, ses aptitudes* (y 
compris ses aptitudes techniques, financières et de gestion) et ses antécédents 
en matière de réalisation de projets; 

• l’inclusion de toutes les sources de financement pour le projet, selon chaque 
projet; 

• la viabilité scientifique, technique et financière du projet et du plan de travail 
proposé; 

• la valeur du projet pour ce qui est de cerner et de régler les questions ou les 
besoins hautement prioritaires pour le secteur ou la société. 
 

*La capacité et l’aptitude ne sont pas limitées à l’organisation seulement. Vous pouvez aussi présenter des ententes que vous avez 
avec d’autres organisations pour satisfaire ces exigences. 
 
3) Critères propres à l’ILVPC 
 
Chaque projet de l’ILVPC sera assujetti aux critères particuliers ci-après. La mesure 
dans laquelle chaque projet : 
 

• traite les enjeux agroenvironnementaux dans le but d’améliorer l’intensification 
durable de la production agricole en démontrant comment les avantages 
sociaux, économiques et environnementaux seront réalisés d’une manière 
intégrée, interdisciplinaire et conforme aux objectifs de l’Initiative des laboratoires 
vivants; 
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• offre la possibilité de codévelopper et de transférer des technologies, y compris, 
mais sans s’y limiter, les technologies et les PGB mises au point par AAC et qui 
sont prêtes à être mises à l’essai sur le terrain; 

• cerne clairement les technologies ou les PGB qui sont ciblées pour les activités 
de codéveloppement; 

• détermine les utilisateurs qui sont prêts à participer en fournissant le paysage 
nécessaire pour mettre à l’échelle et valider les technologies et participer au 
processus de codéveloppement; 

• renforce la coordination et l’interaction des divers partenaires; 
• détermine et définit un plan de gestion des données concernant les ensembles 

de données dérivés des travaux du projet. Vous devrez vous assurer que toutes 
les données issues des projets seront disponibles dans un format accessible au 
public et conforme aux normes d’AAC; 

• appuierait et favoriserait la capacité de recherche, de développement et de 
transfert de technologie d’AAC, renforcerait la résilience du milieu agricole et 
répondrait à un besoin sociétal ou économique. 

 
AAC se réserve le droit d’établir d’autres critères d’évaluation, mais tout nouveau critère 
sera communiqué à tous les demandeurs avant la date limite de présentation des 
propositions. 
 
 
 
Information additionnelle 
 
Avant de présenter leur demande, les demandeurs devraient avoir établi un réseau de 
partenariats, notamment, s’il y a lieu, avoir inclus des collectivités autochtones et 
mobilisé la Direction générale des sciences et de la technologie d’AAC. Bien que la 
demande soit présentée par un demandeur principal, le programme exige que celui-ci 
établisse un consortium de partenaires pour le projet, qui participera activement à la 
réalisation des objectifs de travail du projet pour le site du laboratoire vivant. 
 
AAC pourra vous consulter pour obtenir des éclaircissements concernant votre 
demande ou des renseignements supplémentaires jugés nécessaires pour la poursuite 
de l’évaluation. Une fois le processus d’évaluation terminé, vous recevrez une lettre 
d’approbation ou de refus. Si le projet est approuvé à des fins de financement, la lettre 
précisera le niveau de financement accordé et décrira les autres conditions qui 
pourraient s’appliquer. Un représentant du programme collaborera ensuite avec vous 
pour conclure une EC. 
 
Les demandes présentées dans le cadre de l’ILVPC ne seront pas traitées dans l’ordre 
de leur réception. Le programme se réserve le droit de donner la priorité aux projets qui 
relèvent des domaines prioritaires du programme. Le programme prendra les décisions 
relatives au financement des projets conformément aux normes de service publiées par 
le Ministère. 
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4.0 Rapports concernant votre projet 

Si votre projet est approuvé à des fins de financement, vous serez tenu de produire 
certains rapports sur le projet. Les rapports seront fournis par le personnel du 
programme et exigeront des mises à jour fréquentes tout au long du projet. Tous les 
demandeurs retenus seront invités à participer à une séance de formation pour 
comprendre les particularités de chaque type de rapports et leur fréquence. 
 
Rapports d’étape 
 
Vous devrez soumettre des rapports d’étape qui décrivent les activités et les progrès 
réalisés pour obtenir les produits livrables, comme l’indique le plan de travail du projet. 
 
Rapports sur le rendement 
 
Des rapports annuels sur le rendement et des rapports finals sur le rendement du projet 
seront exigés. Ces rapports feront le suivi des progrès par rapport aux mesures de 
rendement convenues entre les deux parties dans l’EC. 
 
 
 
 
Rapports financiers 
 
Des rapports financiers doivent accompagner chaque demande de remboursement de 
dépenses en plus des rapports comptables de fin d’exercice ainsi que d’autres rapports 
financiers comme le rapport des dépenses encourues au moyen de la contribution de 
l’industrie. 
 
D’autres rapports peuvent être exigés à la discrétion d’AAC. 
 
5.0 Considérations 

5.1 Loi M-30 (organismes du Québec seulement) 
 
La Loi M-30 de la province de Québec peut s’appliquer uniquement aux demandeurs du 
Québec. Il s’agit de la Loi sur le Ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30). 
 
De plus amples renseignements concernant la Loi peuvent être obtenus en ligne ou en 
communiquant avec le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ) au dpci@mapaq.gouv.qc.ca. 
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La Loi M-30 s’applique à divers types d’organisations québecoise, par exemple, les 
organisations situées au Québec qui reçoivent plus de la moitié de leur financement du 
gouvernement du Québec peuvent être assujetties à la Loi M-30. 
 
Avant de pouvoir conclure une EC, toutes les organisations établies au Québec doivent 
aborder cette question et démontrer leur conformité à la Loi au cours du processus 
d’évaluation du projet. 

5.2 Propriété intellectuelle 
 
L’EC contiendra une clause en matière de propriété intellectuelle qui confirmera que le 
droit à la propriété intellectuelle de tout matériel créé par ou pour le bénéficiaire en 
utilisant les fonds de contribution sera dévolu au bénéficiaire ou à une tierce partie, 
selon les négociations que pourra mener le bénéficiaire. Toutefois, AAC peut, à sa 
discrétion, insérer une disposition dans l’EC exigeant que le bénéficiaire ou une tierce 
partie accorde une licence non exclusive, mondiale, permanente et libre de 
redevances à la Couronne concernant ce matériel, en tout ou en partie, quel que soit 
le format ou le support, aux fins d’administration interne des fonds gouvernementaux. 
 
Si la proposition de financement est approuvée, les exigences en matière de propriété 
intellectuelle qui s’appliquent au projet seront incluses dans l’EC. 
 

5.3 Langues officielles 
 
AAC est déterminé à renforcer le dynamisme des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM), à les soutenir et à les aider dans leur évolution, ainsi 
qu’à promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage de l’anglais et du français dans la 
société canadienne. 
 
Dans le cadre du présent programme, s’il s’avère que le projet comprend des activités 
liées au développement et au transfert de connaissances et peut avoir des 
répercussions sur des CLOSM ou s’il peut promouvoir l’utilisation des langues anglaise 
et française, AAC ajoutera des engagements linguistiques aux ententes conclues avec 
votre organisation et veillera à ce que les dépenses supplémentaires qui en découlent 
soient admissibles à une contribution financière. 
 
Ces activités peuvent notamment comprendre : 
 
Communications  

• produire le site Web ou les comptes de médias sociaux du projet dans les deux 
langues officielles; 
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• offrir les documents liés au projet (brochures, trousses, documents à distribuer, 
bulletins d’information, rapports, etc.) dans les deux langues officielles; 

• produire des panneaux indicateurs et informatifs dans les deux langues 
officielles; 

• annoncer le projet dans les médias des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (journaux, radio, médias sociaux); 

• embaucher un coordonnateur bilingue ou un autre entrepreneur pour aider à 
offrir des activités connexes au projet dans les deux langues officielles (p. ex., 
un maître de cérémonie pour un événement de projet, un animateur d’atelier ou 
un interprète en simultané); 

• envoyer des invitations dans les deux langues officielles.  
 
Sensibilisation  

• inclure une ou des CLOSM dans les groupes cibles du projet (p. ex. à titre de 
partenaires qui contribuent en espèces ou en nature au projet ou à titre d’invités 
à des activités du projet); 

• consulter d’autres groupes qui représentent des CLOSM pour voir si ces 
groupes pourraient participer au projet; 

• se rendre dans les CLOSM ou en revenir (les coûts liés à ces activités de projet 
seraient inclus dans le budget du projet).  

 
Si vous obtenez du financement, votre organisation peut être tenu de reconnaître 
publiquement le soutien d’AAC pour le projet. Dans ces cas, le Ministère pourra 
demander que cette annonce soit rédigée dans les deux langues officielles. 
 
6.0 Après avoir présenté une demande 

Une fois qu’une demande a été présentée, un accusé de réception est envoyé au 
demandeur. Un accusé de réception officiel du programme atteste que votre demande 
a été reçue. Veuillez communiquer avec l’administration du programme si vous ne 
recevez pas cette attestation. 
 
Voici nos objectifs : 

• répondre aux demandes de renseignements générales que nous recevons par 
téléphone ou par courriel avant la fin du jour ouvrable suivant; 

• accuser réception de votre demande dans un délai d’un jour ouvrable; 
• évaluer la demande et informer le demandeur de son approbation ou de son rejet 

dans les 100 jours ouvrables suivant la réception d’une trousse de demande 
dûment remplie. 

 
Veuillez prendre note que même si un projet satisfait à tous les critères d’admissibilité, 
la présentation d’une demande ne crée aucune obligation de la part des agents du 
ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada d’offrir une aide financière 
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pour le projet proposé. Le ministre conserve le pouvoir discrétionnaire de déterminer, 
en se fondant sur d’autres considérations liées aux politiques publiques et à l’intérêt 
public, si une demande qui satisfait aux critères décrits dans ce guide recevra une aide 
financière en fin de compte. 
 
7.0 Pour nous joindre 

Pour de plus amples renseignements sur l’ILVPC, communiquer avec nous : 
 
Par courriel : aafc.llicp-ilvpc.aac@canada.ca 
Par téléphone : 1-877-246-4682 
Par ATS : 613-773-2600 
 
 
Par la poste : 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Initiative des laboratoires vivants : programme de collaboration 
1341, chemin Baseline 
Tour 7, 8e étage, salle 303 
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 
 
 
 
Lexique des Termes Utilisés Fréquemment 

Les termes suivants sont utilisés dans le présent guide et son annexe : 

Contribution : paiement de transfert qui est assujetti à des conditions de rendement 
précisées dans une entente de financement (EC). Toute contribution est assujettie à 
une obligation de rendre des comptes et à des vérifications.  

Juste valeur : les coûts les plus élevés dont conviendraient des parties compétentes, 
informées et bien disposées, non reliées et agissant en toute liberté dans des 
conditions de pleine concurrence. 

Taux fixe : taux unique quelle que soit la situation et ne variant pas en fonction d’un 
élément donné. 

Interaction avec la Direction générale des sciences et de la technologie (DGST) : 
L’interaction avec la DGST d’AAC suppose un engagement direct avec la Division des 
laboratoires vivants de la DGST et des scientifiques fédéraux dirigeant des projets 
fédéraux de recherche collaborative, par exemple : des conversations téléphoniques, 
des téléconférences, des réunions virtuelles et en personne avec des consortiums de 
partenaires et de producteurs locaux afin de déterminer collectivement des 
emplacements précis pour des projets, d’élaborer en collaboration des objectifs de 

mailto:aafc.llicp-ilvpc.aac@canada.ca
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projet et de définir des activités précises. Cette interaction est nécessaire à toutes les 
étapes de l’élaboration de la demande, y compris pour le concept du projet, la 
méthodologie scientifique et l’élaboration du consortium et de la collaboration avant la 
présentation d’une demande. Les demandeurs principaux doivent donc communiquer 
d’abord avec la Division des laboratoires vivants d’AAC à aafc.livinglaboratories-
laboratoiresvivants.aac@canada.ca pour exprimer leur intérêt pour le programme. 

Indemnité journalière : se dit d’une allocation ou paiement versé à la journée. 

Bénéficiaire : entité qui a reçu un paiement de transfert ou l’autorisation d’en obtenir. 

Paiement de transfert : paiement monétaire ou transfert de biens, de services ou 
d’actifs effectué en fonction de crédits à une tierce partie bénéficiaire, y compris une 
société d’État, et qui n’a pas pour résultat l’acquisition de biens, de services ou d’actifs 
par le gouvernement du Canada. Les paiements de transfert sont des subventions, des 
contributions et d’autres types de paiement de transfert. Les paiements de transfert 
n’incluent pas les investissements, les prêts ou les garanties d’emprunt. 

En déplacement : se dit d’une personne qui réalise des activités approuvées dans le 
cadre du plan de travail du projet, qui doit se déplacer à plus de 50 km (sens unique) de 
son lieu de travail, en utilisant le trajet le plus direct, sécuritaire et pratique, 
généralement pour plus d’une journée. 

Annexe A :  Comment présenter une demande 

Le processus de demande pour l’Initiative des laboratoires vivants : programme 
collaboratif comporte trois étapes. 

 

 

 

 

 
Étape 1 : Présélection 
 
Le demandeur doit d’abord remplir un formulaire de présélection de l'ILVPC. Il est 
possible d’en faire la demande à Agriculture et Agroalimentaire Canada par courriel à 
aafc.llicp-ilvpc.aac@canada.ca ou en composant le 1-866-367-8506. 

Sur réception du formulaire, vous devez le remplir et le présenter par courriel à 
Agriculture et Agroalimentaire Canada à aafc.llicp-ilvpc.aac@canada.ca. Le formulaire 
de présélection de l’ILVPC doit être reçu avant le 28 juin 2019. 
 

Présélection 

Étape 1 

Demande détaillée 
 

Étape 2 Étape 3 

Évaluation du 
projet (AAC) 

mailto:aafc.llicp-ilvpc.aac@canada.ca
mailto:aafc.llicp-ilvpc.aac@canada.ca
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Le formulaire de présélection servira à évaluer l’admissibilité en fonction des critères 
obligatoires du programme. 
 
Les demandeurs dont les propositions sont jugées conformes aux priorités du 
programme seront invités à passer à la deuxième étape du processus et devront 
présenter une demande détaillée. Tous les documents requis seront fournis aux 
demandeurs par courriel. 
 
Étape 2 : Demande détaillée 

Le demandeur dont la proposition répond aux priorités du programme pourra passer à 
l’étape 2 du processus de demande. À cette étape, les demandeurs recevront une 
trousse de demande détaillée par courriel. Le formulaire doit être rempli et envoyé par 
courriel à Agriculture et Agroalimentaire Canada à l’adresse 
aafc.llicp-ilvpc.aac@canada.ca. La demande détaillée doit être reçue avant le 
13 décembre 2019. 

Si une demande est jugée incomplète, le demandeur en sera avisé et disposera de 
10 jours ouvrables pour fournir les renseignements manquants avant que le dossier soit 
fermé. Une invitation à présenter une demande détaillée ne constitue pas une offre de 
financement. 

Les propositions seront évaluées en fonction des renseignements fournis dans les deux 
formulaires (présélection et demande détaillée). 

Les projets doivent se terminer au plus tard le 31 mars 2023. 

De plus, les demandes détaillées devront comprendre les éléments suivants : 

 
Document Description 

Copie du certificat de 
constitution ou des statuts de 
l’organisme demandeur 

Les certificats de constition et les statuts sont 
émis respectivement par le gouvernement 
provincial, territorial ou fédéral. Ils attestent du 
statut de personne morale du demandeur. 

États financiers Les états financiers annuels de l’organisme 
(vérifés ou révisés) pour les deux dernières 
années ou depuis la date de création de 
l’organisme. 

 
Si l’organisme a moins de deux ans, les plus 
récents états financiers provisoires (vérifiés ou 
non). 
 

mailto:aafc.llicpilvpc.aac@canada.ca
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Lettres de soutien financier de 
la part de tous les organismes 
qui  contribuent en espèces ou 
en nature au projet, tel que 
décrit dans le budget 

Le demandeur doit fournir des lettres décrivant 
les contributions en espèces ou en nature 
confirmées au projet, provenant d’un autre 
groupe que l’organisme demandeur. 
 
Ces lettres doivent faire référence au projet 
proposé et indiquer le montant de la contribution 
en espèces ou en nature. 
 
Les lettres doivent provenir d’un cadre supérieur 
autorisé à signer la lettre au nom de l’organisme. 
 

Lettres d’approbation et lettres 
d’appui relatives  au projet 

Lettres d’appui d’organismes convaincues de 
la nécessité du projet proposé pour le secteur. 

Autorisation préalable pour 
les immobilisations 

Pour des immobilisations de 10 000 $ ou plus à 
acquérir dans le cadre du projet. 
 

 

Il est important de vous assurer de présenter tous les documents requis en présentant 
votre demande détaillée. Votre demande doit être complète pour être intégrallement 
évalué. Veuillez bien relire la liste de vérification ci-dessus avant de présenter votre 
demande détaillée. 
 

Étape 3 : Évaluation 
 
Une fois le dossier de demande jugée complet à l’étape 2 du processus, un 
représentant du programme informera le demandeur de la date d’achèvement de sa 
demande. Cette date fera passer la demande à l’étape 3 du processus, lors de laquelle 
elle sera évaluée en fonction des principes du programme. 
 
 
Annexe B – Information financière 

 
Rapports financiers 
 
Si votre organisation conclut une entente de contribution (EC) avec AAC, vous devrez 
présenter des rapports financiers pour les coûts admissibles engagés et payés 
conformément aux modalités de votre EC. Un agent autorisé de votre organisation doit 
certifier chaque rapport financier et, sur demande, vous devrez fournir des pièces 
justificatives, comme des factures et des preuves de paiement, pour les coûts 
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admissibles déclarés. AAC versera des paiements uniquement en fonction des 
dépenses jugées admissibles selon la présente annexe. 
 
Des avances peuvent être consenties en fonction de l’évaluation des risques du projet 
effectuée par AAC, lorsque le besoin de fonds est justifié. 
 
Le processus d’établissement des rapports financiers d’AAC comprendra un 
échantillonnage des dépenses. Les factures (s’il y a lieu) ou d’autres pièces 
justificatives doivent au minimum fournir les détails suivants : 

o Salaires et avantages sociaux : la période travaillée durant le projet, le 
nombre d’heures travaillées pour le projet, le taux horaire de l’employé (avant 
avantages sociaux), le total des avantages liés au projet, une brève 
description du travail effectué par chaque employé; 

o Services contractuels : une description du travail effectué, les détails des 
coûts, la durée; 

o Déplacement : la destination, la durée du voyage et le nombre de personnes 
en déplacement, la preuve du voyage, les factures des frais de transport; 

o Immobilisations : une description et le coût de chaque élément (doivent être 
approuvés au préalable si le coût est supérieur à 10 000 $). 

 
 
 
Délai d’admissibilité des coûts 
 
Si votre projet est approuvé, AAC pourra considérer comme admissibles les coûts 
engagés pendant la période d’examen. Cependant, seuls les coûts admissibles 
engagés après qu’une demande détaillée a été jugée complète par AAC seront 
considérés. AAC examinera ces détails avec les demandeurs lorsque les projets seront 
jugés complets. 
 
N’oubliez surtout pas que si des coûts sont engagés avant la signature d’une EC par les 
deux parties, vous assumez le risque de ne pas être remboursé dans l’éventualité où 
une EC n’est jamais exécutée. 
 
Catégories de coûts 
 
Les catégories de coûts suivantes fournissent des détails sur les coûts et les exigences 
à l’étape de la demande et à l’étape du rapport financier, si votre demande est 
approuvée et qu’une EC est signée. 
 
Frais administratifs 
 
Les frais administratifs seront calculés automatiquement à un taux fixe de 8 % en 
fonction du total des coûts des activités admissibles* dans le budget de l’EC. Le taux 
fixe s’applique aux coûts liés à la gestion du projet et aux salaires du personnel 
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administratif (gestion et rapports), à l’utilisation des locaux, à l’utilisation de 
l’équipement et à l’utilisation du matériel de bureau. 
 
Ces frais administratifs seront assujettis au ratio de partage des coûts du projet. Le taux 
fixe de 8 % s’appliquera proportionnellement aux coûts réels des activités admissibles* 
d’AAC et des bénéficiaires lorsque vous présenterez vos rapports financiers. 

*Les coûts d’immobilisation des éléments d’une valeur de 100 000 $ ou plus sont exclus 
du calcul du taux fixe de 8 %. 

Le tableau suivant dresse la liste des coûts inclus dans le taux fixe. Ces coûts ne 
peuvent être imputés aux salaires et avantages sociaux, aux services contractuels ni à 
d’autres coûts directs du projet. 

Les coûts comprennent ce qui suit, sans toutefois s’y limiter : 
 
Éléments des coûts administratifs  
Éléments des coûts admissibles Limites et coûts non admissibles 
Salaires et avantages sociaux liés à la 
gestion de projet et à l’administration : 

• salaires du personnel de l’organisme, 
incluant ceux des contractuels, 
effectuant des tâches de gestion de 
projet et d’administration telles que le 
paiement des factures liées au projet, 
la négociation de contrats, la gestion 
du budget du projet et/ou la 
préparation des réclamations et des 
rapports financiers, des rapports sur 
le rendement et des rapports d’étape 
du projet; 

• avantages sociaux accordés au 
personnel effectuant la gestion de 
projet et l’administration, tels que 
l’assurance-emploi, le Régime de 
pensions du Canada, le Régime de 
rentes du Québec et les indemnités 
de congé annuel, les journées fériés. 

 
Dépenses de bureau : 

• frais pour les services téléphoniques 
de base (y compris les lignes des 
télécopieurs) et les téléphones 
cellulaires;  

• électricité; 

Les coûts administratifs liés aux 
dépenses ci-dessous ne sont pas 
admissibles : 

• frais d’audit liés aux états 
financiers de l’organisme;  

• frais bancaires;  
• assurances (incendie, vol et 

responsabilité);  
• frais d’adhésion; 
• frais juridiques;  
• impôt foncier. 
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• matériel et fournitures de bureau 
(p. ex. stylos, crayons, papier, 
enveloppes, produits de nettoyage et 
abonnements);  

• frais d’Internet mensuels; 
• frais postaux et de messagerie; 
• utilisation du matériel de bureau 

(p. ex. ordinateurs, imprimantes et 
photocopieurs); 

• utilisation de l’espace de bureau 
administratif (c.-à-d. location d’un 
espace consacré à l’administration) et 
services publics, frais d’entretien; 

• utilisation de produits et de services 
informatiques, y compris l’entretien;  

• autres types de frais généraux liés au 
bureau de l’organisme. 

 
 
 
 
2.0 Catégories de coûts 
 
Les coûts qui ne s’inscrivent pas dans les coûts administratifs doivent s’inscrire dans 
l’une des catégories suivantes : 

• salaires et avantages sociaux; 
• services contractuels; 
• déplacements; 
• dépenses en capital; 
• autres coûts directs du projet. 

 
Salaires et avantages sociaux 
Éléments des coûts admissibles Limites et coûts non admissibles 
Salaires et avantages sociaux qui sont 
directement liés à la réalisation des activités 
indiquées dans le plan de travail, autres que 
ceux qui sont comptabilisés dans les coûts 
administratifs. 
 
• Les feuilles de temps :  

o ne sont pas nécessaires pour un 
employé consacrant 100 % de 
son temps au projet; 

o ne sont pas nécessaires pour 

• Les avantages sociaux seront pris 
en charge jusqu’à une valeur 
de 25 % seulement et incluront la 
part assumée par l’employeur au 
titre du Régime de pensions du 
Canada, du Régime de rentes du 
Québec, de l’assurance-emploi, 
de l’assurance collective, des 
indemnités de congés annuels et 
des prestations de retraite; 

• Les pertes liées à des 
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une personne liée par contrat;  
o sont obligatoires pour un 

employé de l’organisme 
bénéficiaire dont le temps est 
réparti entre des travaux propres 
au projet, d’une part, et des 
travaux pour le compte de 
l’organisme, d’autre part.  

 

investissements ou des pensions 
découlant de fluctuations 
boursières ou d’autres 
événements imprévus ne sont pas 
admissibles; 

• Les rémunérations au rendement 
(p. ex. les primes), les indemnités 
de départ et les versements aux 
retraités ne sont pas admissibles; 

• Les avantages discrétionnaires 
offerts aux employés (p. ex. un 
stationnement fourni par 
l’employeur ou des frais 
d’adhésion à une salle de sport, 
des frais de garderie, etc.) ne sont 
pas admissibles;  

• Les frais de relocalisation d’un 
employé embauché pour le projet 
ne sont pas admissibles; 

• Pour les employés d’un 
gouvernement provincial ou 
territorial ou d’une administration 
municipale, seuls les salaires et 
avantages sociaux 
supplémentaires sont admissibles 
(les salaires et avantages sociaux 
des employés à temps plein ne 
sont pas admissibles); d’autres 
restrictions peuvent s’appliquer. 
 

 
Services contractuels 
Éléments des coûts admissibles Limites et coûts non admissibles 
Services professionnels ou spécialisés régis 
par un contrat, tels que :  

• services de consultants ou d’experts;  
• services de coordination scientifique. 

 

• tous les services, y compris les 
travaux de recherche, doivent être 
régis par un contrat; 

• le bénéficiaire doit avoir recours à 
un processus administratif juste et 
concurrentiel, justifiable et 
reconnu, de façon à garantir que 
seuls des entrepreneurs 
compétents et qualifiés travaillent 
aux activités du projet;  

• tous les contrats doivent inclure 
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une description du travail, les 
dates d’échéance des livrables, 
les modalités de paiement, ainsi 
que les budgets détaillés;  

• les coûts généraux ne peuvent 
pas représenter plus de 15 % du 
total des autres coûts admissibles 
facturés;  

• des contrats qui incluent la gestion 
de projet et les frais administratifs 
peuvent être utilisés, cependant 
ces coûts seront considérés 
comme des coûts administratifs 
(en d’autres mots, ils seront inclus 
dans le taux fixe de 10 % et ne 
seront pas admissibles à un 
remboursement additionnel); 

• Les dépenses d’accueil engagées 
par un fournisseur de services, un 
partenaire ou un autre 
gouvernement ne sont pas 
admissible pour un 
remboursement d’AAC. 
 

Consultez la section sur les 
services contractuels pour plus de 
renseignements.  

 
Déplacements (basé sur une directive d’AAC qui peut être modifiée périodiquement) 
Éléments des coûts admissibles Limites et coûts non admissibles 
Frais de déplacement directement liés au 
projet, tels que : 
 

• Hébergement, repas, transport local 
(autobus, taxi, location de véhicule, 
etc.), transport terrestre (incluant le 
stationnement, aller‐retour entre le 
domicile ou le lieu de travail du 
voyageur et l’emplacement du 
transporteur public) et indemnités sur 
une base journalière jusqu’au 
montant autorisé de l’indemnité 
journalière; 

• Transport (par voie aérienne ou 

• Seuls les voyages par avion en 
classe économique sont 
admissibles. Les réservations 
doivent être faites le plus tôt 
possible, et la sélection de siège 
et les frais de bagages sont 
admissibles (les surclassements 
ne le sont pas);  

• En cas d’achat d’un billet d’avion 
de classe supérieure, vous devez 
fournir une preuve du tarif 
économique pour le même vol 
pour le remboursement; 

• En ce qui concerne le transport en 
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terrestre). 
 
Les coûts de déplacement peuvent être 
déclarés pour : 
• les membres du personnel voyageant 

pour les besoins des activités du projet 
(voir le lexique des termes utilisés 
fréquemment); 

• les visiteurs venant au Canada pour les 
besoins des activités du projet. 
 

Veuillez noter que les frais de déplacement 
engagés pour les activités du projet sont 
admissibles même si la personne n’est pas 
en situation de voyage.   

voiture, autre que les 
déplacements officiels (p. ex. la 
visite d’un site agricole ou une 
réunion en dehors d’un 
déplacement officiel), utilisez un 
taux de 0,55 $ par kilomètre, peu 
importe la province ou le territoire;  

• Les assurances voyage (p. ex. 
une assurance maladie, accident 
ou annulation) ne sont pas 
admissibles; 

• Les options non essentielles pour 
les véhicules de location (p. ex. un 
GPS ou une assistance routière) 
ne sont pas admissibles; 

• Les frais de déplacement et 
d’hébergement pour les employés 
du gouvernement fédéral ne sont 
pas admissibles; 
 
 

Consultez la section sur les frais 
de déplacement pour plus de 
renseignements. 

 
 
Dépenses en capital (basé sur une directive d’AAC qui peut être modifiée périodiquement) 
Éléments des coûts admissibles Limites et coûts non admissibles 
Les immobilisations sont des biens tangibles 
qui sont achetés, construits, créés ou acquis 
d’une manière quelconque : 
• qui sont nécessaires à la réalisation du 

projet; 
• qui ont une vie utile supérieure à un an 

et sont destinés à une utilisation 
continue; 

• qui ne sont pas destinés à la revente 
pendant la durée du projet; 

• dont le coût comprend le prix d’achat et 
les autres coûts d’acquisition, 
notamment le coût d’installation, les frais 
de transport, les frais d’assurance 
transport et les droits, ainsi que la partie 
non remboursable des taxes de vente 

• L’achat de terrains ou de 
bâtiments n’est pas admissible;  

• L’achat ou la location de véhicules 
privés ou personnels n’est pas 
admissible;  

• Les biens et les immobilisations 
qui ne sont pas spécifiquement 
nécessaires à la réalisation du 
projet ne sont pas admissibles; 

• Toute immobilisation dont le coût 
est estimé à 10 000 $ ou plus doit 
être incluse dans le budget du 
projet et faire l’objet d’une 
autorisation préalable d’AAC qui 
doit accompagner votre demande; 

• L’autorisation préalable d’AAC 
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provinciales, de la TPS, de la TVH ou 
d’autres taxes sur la valeur ajoutée; 

• dont l’achat doit être approuvé au 
préalable par AAC si le coût est 
supérieur à 10 000 $. 

 
Exemples pertinents pour le présent 
programme : 
• équipement; 
• ordinateurs et logiciels spécialisés; 
• prototypes. 
 

s’applique indépendamment de la 
répartition des coûts entre AAC et 
d’autres sources de financement. 
 

Consultez la section sur les 
immobilisations pour plus de 
renseignements.  

 
Autres coûts directs du projet 
Éléments des coûts admissibles Limites et coûts non admissibles 

• frais d’expédition; 
• traduction; 
• conférences et frais d’inscription;  
• coûts liés au transfert de 

connaissances; 
• allocations. 
 

• Les frais gouvernementaux, par 
exemple pour l’obtention d’un visa ou 
d’un brevet, etc. ne sont pas 
admissibles; 

• Les frais d’accueil ne sont pas 
admissibles pour un remboursement 
d’AAC dans le cadre de ce 
programme; 

• Les coûts liés aux conférences ou 
aux assemblées générales annuelles 
ne sont pas admissibles à un 
remboursement, mais peuvent être 
considérés comme des contributions 
des bénéficiaires. 

 
Autres coûts de projet non admissibles (liste non exhaustive) : 
 

• frais courants pour l’établissement d’une exploitation commerciale;  
• coûts des activités considérées comme faisant partie des pratiques 

commerciales courantes de tout bénéficiaire;  
• coûts des activités visant à influencer directement les gouvernements ou à faire 

pression sur ces derniers;  
• coûts liés au marketing et à la promotion des affaires; 
• partie remboursable de la TPS/TVH, la taxe sur la valeur ajoutée ou d’autres 

coûts qui font l’objet d’un remboursement ou d’un rabais; 
• coût d’amortissement lié aux immobilisations; 
• autres coûts qui ne sont pas spécifiquement nécessaires à la réalisation du 

projet. 
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3.0 Services contractuels 
 
Exigences 
 
1. Les coûts engagés par les contractuels, qui sont remboursés par le récipiendaire, 

doivent être déclarés dans la catégorie « Services contractuels » et doivent être 
suffisamment détaillés sur la facture pour établir la catégorie de coût de la dépense 
et le lien avec le contrat signé. 
 

2. Coûts généraux dans le cadre du contrat : 
• les coûts généraux ne peuvent pas dépasser 15 % du total des coûts 

admissibles facturés par l’université ou par le fournisseur de services; 
• les coûts généraux sont calculés en fonction d’une majoration de 15 % des coûts 

des biens et services (p. ex. 10 000 $ en coûts de service x 0,15 = 1 500 $, pour 
un montant total de 11 500 $, incluant les coûts généraux); 

• les coûts généraux sont les dépenses indirectes engagées par une université ou 
par un fournisseur de services, qui sont requises pour les activités de recherche, 
mais qui ne sont pas précisément définies comme des coûts liés au projet; ces 
coûts se rapportent à l’utilisation des ressources de l’organisme, qui peuvent 
inclure, sans toutefois s’y limiter : 

o le soutien des technologies de l’information;  
o l’Internet et le téléphone; 
o l’utilisation des photocopieurs, des télécopieurs et d’autres équipements 

de bureau;  
o l’utilisation des postes de travail existants, y compris les meubles et le 

matériel (par exemple, les ordinateurs ou les numériseurs);  
o les logiciels de bureau standard (ne comprennent pas les logiciels requis 

spécifiquement pour la réalisation des activités du projet);  
o les frais d’adhésion et d’abonnement;  
o le recrutement et la formation du personnel;  
o l’entretien régulier de l’équipement de laboratoire et de terrain (notamment 

les changements d’huile); 
o les dépenses d’exploitation et les coûts de fonctionnement (c’est-à-dire 

l’utilisation de l’espace de travail);  
o l’entretien des installations; 
o le soutien administratif (notamment la comptabilité, l’administration de la 

paye, les réunions). 
 

3. Acomptes ou paiements anticipés des contrats : 
• les acomptes et les paiements anticipés versés en vertu d’obligations 

contractuelles peuvent être réclamés dans le trimestre dans lequel ils ont été 
versés. 

4. Contrats, y compris les ententes de financement de la recherche : 
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• doivent être suffisamment rigoureux pour garantir que les paiements 
correspondront aux détails des coûts ainsi qu’au calendrier des frais engagés; 

• pour aider à traiter les réclamations, les bénéficiaires peuvent être tenus de 
partager avec AAC un exemplaire des contrats de service pour les travaux 
réalisés dans le cadre du projet. 

 
Orientation 
 
Pour de nombreux projets, une partie importante du travail sera réalisée dans le cadre 
d’un contrat avec les universités ou d’autres organisations au nom du bénéficiaire. Pour 
s’assurer que le travail est conforme aux exigences de l’EC, il est recommandé de tenir 
compte des points suivants avant de mettre en place un contrat ou une entente avec un 
fournisseur de services : 
 
• le bénéficiaire n’est pas un agent de Sa Majesté la Reine ou du gouvernement du 

Canada;  
• le bénéficiaire est entièrement responsable des fonds déboursés, y compris les frais 

payés aux fournisseurs de services (tels que les universités); 
• les travaux à effectuer pour mener à terme le projet sont considérés comme étant 

des travaux contractuels s’ils ne sont pas exécutés par votre organisme; 
• puisque l’EC est une entente conclue entre le bénéficiaire et AAC, et non avec un 

autre organisme (notamment les fournisseurs de services), il ne devrait y avoir 
aucune mention du ministre, d’AAC, de Sa Majesté la Reine ou de la Couronne nulle 
part dans le contrat ou l’entente entre le bénéficiaire et toute autre partie qui réalise 
les travaux dans le cadre du projet; 

• même si l’EC dresse la liste des exigences, des modalités et des conditions que le 
bénéficiaire doit respecter, il ne faut pas utiliser cette liste comme modèle pour vos 
contrats ou ententes;  

• il y a une différence entre une entente visant à financer le projet d’un bénéficiaire et 
une entente visant à autoriser un bénéficiaire à redistribuer des fonds à d’autres 
bénéficiaires. En fait, l’EC est une entente conclue entre AAC et le bénéficiaire. AAC 
n’a aucune obligation légale envers les contractuels d’un bénéficiaire. Autrement dit, 
la responsabilité du projet et de ses activités revient au bénéficiaire; 

• AAC peut entreprendre une vérification des bénéficiaires uniquement auprès du 
bénéficiaire, conformément à l’entente, et non auprès du fournisseur de services. 
Une fois de plus, le fournisseur de services relève de la responsabilité du 
bénéficiaire; 

• il est recommandé que le bénéficiaire conserve les procédures écrites de ses 
pratiques de passation de marché ou d’approvisionnement et du processus de 
validation des dépenses (notamment l’échantillonnage) d’autres fournisseurs de 
services ou entrepreneurs. Ces documents peuvent s’avérer utiles pour démontrer à 
un vérificateur que les pratiques du bénéficiaire sont claires, comprises et 
respectées par ses employés; 
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• l’échantillonnage réalisé par le bénéficiaire pour vérifier les détails de la facture d’un 
fournisseur de services doit être réalisé selon une approche fondée sur les risques 
(à titre d’exemple, un échantillonnage de 10 % des coûts détaillés sur une facture). 

 
Ce qu’il faut inclure dans un contrat ou une entente* 

 
Les modalités des ententes écrites conclues entre le bénéficiaire et les fournisseurs de 
services qui effectuent le travail au nom du bénéficiaire doivent traiter des éléments 
suivants : 
  
• les détails précis des travaux réalisés, des personnes réalisant les travaux et des 

éléments qui seront livrés; 
• des jalons et des échéanciers clairs pour la réalisation des travaux;  
• une ventilation détaillée des coûts prévus au budget (notamment les taux horaires et 

quotidiens pour les salaires et le nombre de postes, la liste des fournitures requises 
et les coûts connexes); 

• les détails de la facturation, notamment les dates auxquelles les factures doivent 
être soumises et le niveau de détail qu’elles doivent contenir, pour garantir que 
l’admissibilité et le caractère raisonnable des coûts facturés peuvent être vérifiés par 
le bénéficiaire; 

• le processus d’échantillonnage qui sera utilisé pour confirmer les coûts au moment 
d’une réclamation. Il est recommandé que le bénéficiaire établisse un processus 
d’échantillonnage fondé sur le risque; 

• les exigences en matière de rapports (p. ex. financiers, d’étape et sur le rendement); 
• le droit d’accéder à tous les documents liés au projet;  
• d’autres responsabilités convenues entre les parties, notamment les rôles financiers 

et les coordonnées; 
• les dispositions jugées nécessaires aux activités de surveillance, notamment les 

examens et les vérifications qu’effectuera le bénéficiaire et le droit de ce dernier de 
fournir à des tiers des copies de tout rapport d’examen, d’évaluation ou de 
vérification. 

 
*Veuillez noter que, dans tous les cas, nous conseillons au bénéficiaire de demander 
l’avis d’un conseiller juridique pour s’assurer que son contrat ou entente est approprié. 
 
Des preuves de paiement pourraient aussi être demandées pour les coûts engagés par 
le bénéficiaire. 
 
Comme il est noté ci-dessus, la vérification des factures des fournisseurs de services 
afin d’obtenir des détails additionnels devrait être effectuée par échantillonnage et 
demeure la responsabilité du bénéficiaire.  
 
AAC pourrait demander des renseignements supplémentaires si des doutes sont 
soulevés quant à l’admissibilité ou à la justification des coûts.  
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4.0 Frais de déplacement 
 
Les exigences suivantes sont basées sur une directive interne d’AAC qui peut être 
modifiée périodiquement. 
 
Exigences 
 
1. Les indemnités journalières permettront de couvrir les frais quotidiens engagés pour 

l’hébergement, les repas et les déplacements locaux ou urbains (autobus, taxis, 
véhicules de location, etc.), le transport terrestre (incluant le stationnement et l’aller-
retour à un terminal de transporteur public), les documents d’entrée (incluant les 
passeports et visas), les assurances (tous types), la vaccination et les frais 
accessoires (appels téléphoniques personnels, buanderie, assurances, pourboires, 
frais d’échange, etc.) pour les voyages individuels. 
 

2.  Les bénéficiaires peuvent : 
a. demander l’indemnité journalière établie; ou 
b. demander un montant inférieur à l’indemnité journalière établie (en se basant 

sur les coûts réels). 
 

Que l’option a) ou l’option b) soit retenue, le bénéficiaire ne sera pas tenu, aux fins 
d’une demande de remboursement, de fournir une facture ou une preuve de 
paiement pour les frais de déplacement engagés, cependant, des preuves de 
voyage seront nécessaires (c.-à-d. la carte d’embarquement, la facture de l’hôtel et 
le rapport de voyage) et le bénéficiaire sera tenu de conserver toutes les factures et 
preuves de paiement, suivant les modalités de l’EC. 
 
Si l’option a) est retenue, une indemnité journalière est payable pour chaque jour de 
déplacement, comme suit :  

i. déplacement à l’intérieur du Canada sans nuitée : 70 $ CA/jour;  
ii. déplacement à l’extérieur du Canada sans nuitée : 100 $ CA/jour; 
iii. déplacement à l’intérieur du Canada avec nuitée : 300 $ CA/jour; 
iv. déplacement à l’extérieur du Canada avec nuitée : 425 $ CA/jour.  

 
3. Le bénéficiaire peut réclamer les frais de transport aérien, ferroviaire et terrestre 

(vers une destination en dehors de la ville) pour les voyages individuels comme 
suit : 

a. avion : tarif de la classe économique (pas celui de la classe économique 
privilège, de la classe affaires ou de la première classe); 

b. véhicule privé : taux par kilomètre (jusqu’à 0,55 $ par kilomètre) et frais de 
stationnement au lieu de destination; 

c. véhicule de location : coût d’un véhicule de taille moyenne (ou coût d’un 
véhicule de taille supérieure à la taille moyenne pour des motifs liés entre 
autres à la sécurité, aux besoins particuliers du voyageur ainsi qu’au 
volume/poids des biens transportés), essence et stationnement à destination.  
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Lors de l’échantillonnage du transport, les factures, les reçus, les preuves de paiement 
et les preuves de déplacement seront nécessaires. 
 
5.0 Immobilisations 
 
Les exigences suivantes sont basées sur une directive interne d’AAC qui peut être 
modifiée périodiquement. 
 
Exigences 
 

1. Toutes les immobilisations requises dans le cadre d’un projet doivent être 
admissibles en vertu des critères du programme.  
 

Acquisition d’immobilisations d’une valeur supérieure à 10 000 $   
 

2. Toutes les acquisitions d’immobilisations d’une valeur supérieure à 10 000 $ 
doivent être approuvées au préalable par le programme au moyen du formulaire 
d’AAC conçu à cette fin.  

 
3. Le processus d’approbation préalable pour les acquisitions d’une valeur 

supérieure à 10 000 $ tiendra compte des aspects suivants :  
• l’harmonisation avec le programme et les objectifs du projet; 
• la nécessité et le coût du bien, ainsi que le moment choisi pour l’achat (c.-à-

d. au début ou à la fin de l’EC); 
• la valeur résiduelle du bien à la fin de l’entente de contribution; 
• la possibilité de revente (p. ex. l’existence d’un marché pour un équipement 

donné); 
• le besoin futur du bien pour le secteur ou le bénéficiaire; 
• les avantages découlant du transfert du bien à un autre organisme; 
• le mécanisme de conservation et de cession du bien. 

 
4. L’approbation préalable des immobilisations doit expliquer le bien-fondé de 

l’achat et de la conservation ou la cession proposée.  
 

5. Cette exigence relative à l’approbation préalable s’applique à toute 
immobilisation figurant dans le budget d’un projet, y compris les cas où 
l’acquisition du bien est réglée par le bénéficiaire ou par un partenaire ou un 
fournisseur de services (comme une université) travaillant au projet 
(contributions du bénéficiaire).  

 
6. Une approbation préalable est exigée pour l’acquisition de toute immobilisation 

effectuée par un bénéficiaire dans le but d’améliorer la capacité d’un autre 
secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire ou des produits agro-industriels 
(p. ex. en modifiant ou en modernisant une pièce d’équipement qui pourrait 
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profiter à une autre industrie). L’approbation préalable de telles acquisitions 
tiendra compte du coût d’achat, de la valeur résiduelle, des frais de 
modernisation et de l’utilité du bien à la fin de l’EC.  

 
7. Lorsque plusieurs immobilisations semblables ou connexes sont achetées dans 

le cadre du projet, le coût cumulatif de ces biens devrait être considéré comme 
un coût unique et faire l’objet d’une approbation préalable si la valeur est 
supérieure à 10 000 $.  

 
8. Les matériaux achetés en vue de construire une immobilisation (comme un 

prototype) doivent être approuvés au préalable si la valeur totale des matériaux 
dépasse 10 000 $.  

 
9. AAC se réserve le droit de traiter les demandes d’immobilisations au cas par 

cas, lorsque nécessaire. 
 
Acquisition d’immobilisations d’une valeur supérieure à 100 000 $  
 

10. Les acquisitions d’immobilisations d’une valeur supérieure à 100 000 $ doivent 
normalement être prises en compte lorsque le demandeur ajoute les 
acquisitions proposées dans le budget de sa demande. Les demandeurs doivent 
expliquer dans leur demande le bien-fondé des acquisitions proposées et 
donner les grandes lignes des plans futurs concernant leur conservation ou leur 
cession. Ces acquisitions, y compris la conservation ou la cession proposée, 
seront examinées par le programme au cours de l’évaluation et nécessiteront 
l’approbation d’AAC.  

 
11. Les immobilisations d’une valeur supérieure à 100 000 $ qui sont nécessaires à 

l’obtention des résultats visés pour le projet seront louées dans la mesure du 
possible. Les frais de location proposés, qui doivent être réclamés aux fonds de 
contribution, doivent être approuvés au préalable par le programme avant d’être 
jugés admissibles aux dépenses du projet. 

 
12. Les acquisitions d’immobilisations de plus de 100 000 $ et non approuvées au 

moment de l’approbation du projet peuvent être prises en compte à une date 
ultérieure dans des cas exceptionnels et nécessiteront l’approbation d’AAC. 

 
Conservation ou cession d’immobilisations  
 

13. Les immobilisations acquises dont la valeur résiduelle est inférieure à 25 000 $ à 
la fin de l’EC pourront habituellement être conservées par le bénéficiaire ou par 
le partenaire ou le fournisseur de services, mais exigent toujours une 
approbation préalable d’AAC.  

  
14. Lorsqu’il faut procéder à la cession du bien, la valeur résiduelle du bien sera 
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retournée à AAC ou sera appliquée à la réclamation finale ou à la retenue de 
garantie, en tenant compte du rapport de partage des coûts du projet et du bien 
liquidé.  

 
15. Le bénéficiaire devra présenter une estimation de la juste valeur des biens 

proposés (à la fin de l’EC) en utilisant une méthode acceptable pour le 
bénéficiaire et AAC. L’Agence du revenu du Canada (ARC) offre un modèle 
d’amortissement acceptable permettant de déterminer la diminution de la valeur 
d’un bien en fonction de l’âge, de l’utilisation et de la détérioration au fil du 
temps. L’information relative aux catégories de biens amortissables et leurs taux 
correspondants est disponible sur le site Web de l’ARC (http://www.cra-
arc.gc.ca/tx/bsnss/tpcs/slprtnr/rprtng/cptl/dprcbl-fra.html).  

 
16. AAC se réserve le droit de demander la cession d’un bien immobilier si le projet 

prend fin prématurément ou cesse pour inexécution, quel que soit le mécanisme 
de cession ou de conservation approuvé au moment de l’approbation préalable. 

http://www.cra-arc.gc.ca/tx/bsnss/tpcs/slprtnr/rprtng/cptl/dprcbl-fra.html
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